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DISCOURS/CONTRIBUTION DU BENIN 

AU DEBAT GENERAL 

 

Que nous réserve donc le « jour d’après » ? 

 

Monsieur le Président de la Conférence générale ; 

Monsieur le Président du Conseil ; 

Madame la Directrice générale ; 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil ; 

 
Nous voici à nouveau réunis ; après une longue période de 
distanciation aussi physique que psychologique.  
Le Bénin salue l’avènement de ce « jour d’après » où nous devrons, 
avec courage, réapprendre à nous fréquenter, à nous regarder en 
face, à unir nos forces pour réparer des fissures que la COVID-19 
a pu provoquer dans le bloc des vertus du multilatéralisme.  
 
Le Bénin est entré au Conseil exécutif, avec l’ambition de 
contribuer au renforcement du multilatéralisme, en vue 
d’atteindre les idéaux de l’UNESCO ; et ce, dans un monde de 
paix et de compréhension mutuelle, un monde où les femmes et 
les hommes, particulièrement les jeunes, instruits et éduqués, 
utilisent de façon créative et responsable les progrès de la science 
et des technologies pour le développement durable des peuples, 
dans le respect de la différence et de la diversité des cultures, des 
langues et des croyances. 
 
C’est l’idéal, et nul autre, qui fonde l’engagement du Bénin à 
réaffirmer ici le rôle incontournable du Conseil exécutif et à  
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accompagner les actions et les réformes en cours, qu’elles 
concernent la transformation stratégique ou la gouvernance, mais 
également les nombreuses questions ou préoccupations qui 
traversent notre Organisation en matière de suivi de l’exécution 
du programme, des décisions et des résolutions adoptées par les 
organes directeurs.  
 
Dans ce contexte, le Bénin se réjouit du rôle pivot dévolu à 
l’Organisation dans la réalisation de l’agenda de développement 
durable et réaffirme son attachement à l’ODD4 pour l’atteinte 
duquel l’engagement de l’UNESCO doit être redoublé pour un 
secteur durement éprouvé.  
 
Parmi les questions critiques, l’on pense évidemment à la 
formation des enseignants, aux matériels didactiques, aux 
équipements techniques, aux infrastructures technologiques etc. 
La présente crise nous enseigne que des composantes non moins 
essentielles devront être revisitées, comme les processus et temps 
d’apprentissage, les méthodes et contenus d’évaluation, la 
responsabilité des parents et leur habilitation.  
 
Pour ce qui le concerne, le Bénin s’engage dans une réforme qui 
va changer l’avenir de dizaines de milliers de jeunes : la 
professionnalisation accrue du système éducatif, pour en faire un 
levier de développement.  
Dans ce cadre, le Bénin apprécie le soutien de l’UNESCO, avec 
sa participation active à la table ronde technique organisé par le 
Gouvernement à Cotonou en juillet 2019 pour la validation de la 
Stratégie nationale, suivie en février 2020 par la Table Ronde sur 
la recherche de partenariat pour la mise en œuvre de la Stratégie 
Nationale de l’Enseignement et de la Formation Techniques et 
Professionnels (SN-EFTP) 2020-2030.  
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L’accompagnement de l’UNESCO est particulièrement attendu 
pour une mobilisation importante et concertée de ressources. Un 
signal fort vient d’être donné par le Gouvernement du Bénin avec 
la contribution de 1,9 milliard de Francs CFA, soit près de 3 
millions d’Euros, dans le cadre de la coopération autofinancée et 
en respect de l’Accord-cadre qui lie l’UNESCO à mon pays.  
 
C’est dire combien nous avons foi et comptons sur l’UNESCO 
pour accompagner les Etats membres à travers notamment des 
mécanismes novateurs de coopération et de mobilisation de 
ressources. 
 
Dans le secteur de la culture, il est notoire que la COVID-19 a fait 
intrusion de façon souvent tragique. Vous le savez bien, en plus 
de tuer nos artistes, la pandémie « a entraîné une augmentation 
des fouilles illégales sur les sites archéologiques et la recrudescence 
des trafics de biens culturels, y compris en ligne ».  

En sa qualité de Président de la Réunion des Etats parties à la 
Convention de 1970, le Bénin voudrait lancer un appel à redoubler 
de vigilance ; mais encore saisir cette tribune pour solliciter, au-
delà du soutien, l’adhésion des Etats-membres qui ne l’ont encore 
fait, à une Convention-clé dont nous commémorons le 50ème 
anniversaire au cours de cette année.  

D’un autre côté, en comptant sur l’UNESCO, le Bénin continuera 
d’en appeler au plaidoyer et aux actions pacifiques appropriées 
pour le retour des biens culturels à leurs pays d’origine ; ceci pour 
apaiser les impatiences d’une société civile qui pourrait s’inviter 
dans des mécanismes de négociations fort complexes, comme 
nous avons pu l’observer ces derniers jours sur les bords de la 
Seine.  
 
Sur une autre question non moins importante pour mon pays, 
ainsi qu’en témoigne l’organisation du 25ème anniversaire du projet 
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« La Route de l’esclave », à Cotonou en août 2019, le Bénin réitère 
son engagement à contribuer aux nobles objectifs de l’UNESCO 
dans un domaine aussi vital pour l’histoire et le développement 
des peuples que leur identité et le dialogue interculturel. C’est le 
lieu d’en appeler au soutien franc de tous les Etats membres au 
projet « La route de l’esclave ». Les défis actuels, au-delà de 
mobiliser des ressources financières conséquentes, restent aussi la 
réorganisation stratégique du projet pour de nouvelles perspectives.  

 
S’agissant de la Priorité globale Afrique, le Bénin salue les efforts 
louables de l’ensemble du Secrétariat et singulièrement du Secteur 
PAX en faveur de l’Afrique et appelle instamment à sa 
reconceptualisation pour plus d’efficacité. 

 
Au demeurant, les défis que nous impose le « jour d’après » 
appellent des mesures de notre part qui renforceraient le 
sentiment d’appartenance des Etats membres à notre 
Organisation, dans la cohésion et en lui donnant les moyens de 
ses nobles ambitions.  
 
Dans ce sens, je voudrais saluer l’engagement et le leadership des 
dirigeants des organes directeurs de l’UNESCO qui, par leurs 
actions respectives au service de l’ensemble des Etats membres, 
concourent au rayonnement de l’Organisation. 
 
Pour terminer, le Bénin souscrit entièrement aux déclarations 
faites par l’Ethiopie au nom du Groupe Afrique.  
 
Je vous remercie.  
 

 


